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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 






























	Date de reception: 19082024
	Dossier complet: 19082024
	Numero enregist: D2024-0669
	Intitulé du projet: CONSTRUCTION D'UN AÉRODROME SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE BASSE-POINTE
(MARTINIQUE _ 972)
	2: 
	1: 
	 Nom: (Sans objet)
	 Prenom: (Sans objet)

	2: 
	 Denomination: COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE
	 Raison sociale: Collectivité Territoriale Unique
	 SIRET: 07000122000555
	 Type societe: (Sans objet)
	 Monsieur: _
	 Nom: LETCHIMY (Président du Conseil Exécutif)
	 Prenom: Serge

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 6-Infrastructures routières
8-Aérodromes
10-Canal./Régul. cours d'eau
39-Tvx surf. planch.>10000m²
41-Aires de stat. de 50u et +
47 - Boisem/Déboisem.
	 Caracteristique du projet: [6-b] Voirie de desserte de l'aérodrome et voirie existante dévoyée
[8] Aérodrome civil ouvert à la circulation aérienne publique (piste de 1.200m)
[10] Ouvrages hydrauliques (pour extrémité de piste et pour RN3 dévoyée)
[39-a] Emprise foncière de l'ordre de 52 Ha.
[41-a] Aire de stationnement VL et Bus: 70 places
[47-b] Reconversion de sols de plus de 0,5 Ha
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Situé en zone rurale au quartier Chalvet de la ville de Basse-Pointe en MARTINIQUE (972), le projet qui se résume à la construction d'un aérodrome civil d'intérêt régional, comprend:
> Une piste de décollage/atterissage de 1.200m de longueur (hors RESA) de cat. 2C
> Une aire de stationnement pour avions de ligne: 3 places (petits et moyens porteurs) comprenant 1 hélisurface
> Une aire de stationnement pour aviation légère privée: 12 places (petits porteurs)
> Un hangar de maintenance pour avions: 3 places (petits et moyens porteurs)
> Une aérogare (sans spécificités particulières à souligner)
> Une caserne SSLIA
> Un parc de stationnement VL et Bus: 70 places
> Un parc d'avitaillement de carburant (pour l'aviation): à confirmer en phase AVP du projet
> Autres équipements propres à tout aérodrome: stations électrique et radio-électrique, réseaux d'assainnissement, voirie et accès à l'infrastructure, clôture de sûreté, vidéosurveillance, etc.
> 2 ouvrages de franchissement d'une ravine (ravine Saut d'Eau): franchissement par une extrémité de la piste et un autre par une portion dévoyée de voie routière
> Travaux annexes de couverture de ravines
> Emprise foncière de l'ordre de 52 Ha
	2 Objectifs du projet: Cinq objectifs principaux sont à retenir:

> Redymiser et contribuer au développement économique du Nord de la MARTINIQUE (qui affiche un certain retard économique et démographique par rapport au Centre et au Sud de l'île)

> Proposer une alternative à l'aéroport Aimé CÉSAIRE du LAMENTIN (nouvelles pistes dédiées aux petits et moyens porteurs, et possibilité d'implanter des activités aéronautiques à destination des populations)

> Renforcer la sécurité et la sûreté du territoire (gestion de crise et organisation de secours en présence de phénomènes naturels majeurs)

> Ouverture sur la Caraïbe (pôle d'échanges économiques, tourisme de loisir et d'affaire, échanges d'activités culturelles, etc.)

> Démocratisation des activités aéroportuaires (aéroclub, école de pilotage, location d'aéronefs, etc.) et aéronautiques ( parachutisme, ULM, haute-voltige, etc.)
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le projet étant actuellement au stade aux Etudes Préliminaires, la phase travaux devraient théoriquement se dérouler comme suit (sous réserve) :

> Dévoiement d'une portion de la voirie routière existente afin de libérer l'emprise du projet

> Terrassements généraux sur toute l'emprise du projet

> Construction des 2 ouvrages hydrauliques permettant l'infrastructure de franchir la ravine Saut d'Eau

> Construction de la piste et des différentes aires qui lui sont rattachées

> Construction du hangar de maintenance et de la zone des bâtiments

> Construction du parc de stationnement VL et bus

> Construction de la voirie d'accès à l'aérodrome

> Aménagement des VRD, équipements électriques et radio-électriques, signalisation horizontale et verticale, balisages et signaux lumineux, équipements de sécurité et de sûreté, éclairage public, équipement des bâtiments, aménagements paysagers, etc.

	2 Phase exploitation: Comme pour tout aérodrome classique, la phase "Exploitation" regroupera l'exploitation, la maintenance, et l'entretien de l'infrastructure, à savoir principalement:

> Etablissement, suivi, et mise à jour régulière du DUEM de l'aérodrome

> Etablissement, suivi, et mise à jour régulière des plans de sécurité, de sûireté, et d'urgence de l'aérodrome

> Etablissement, suivi, et mise à jour régulière du plan de gestion des risques d'incursions animalières 
 
> Application du programme d'Exploitation-Maintenance-Entretien en accompagnement du DUEM, reposant sur des Inspections, des Entretiens courants et Révisions périodiques, ainsi que des Réparations (le cas échéant).
Ce programme sera composé des sous-programmes suivants (liste susceptible de complétude) :
  - Maintenance des aides visuelles
  - Maintenance des systèmes électriques
  - Maintenance des chaussées
  - Maintenance des aires non revêtues
  - Maintenance des systèmes de drainage et d'évacuation des eaux

	4 Procedures administratives: Le maître d'ouvrage a prévu de soumettre le projet aux procédures administratives d'autorisation suivantes (liste susceptible de complétude):

> Ensemble des autorisations environnementales obligatores (selon conclusion de la présente demande d'examen au cas par cas)

> Déclaration d'Utilité Publique
> Autorisation au titre du Code de l'Environnement
> Autres autorisations réglémentaires spécifiques aux aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique
	6 Grandeurs du projet: Emprise au sol constituée d'un rectangle de dimensions Long. x Larg. (m)


Soit une Superficie totale (en Hectar, Ha)

Il n'est pas prévu de bâtiments à étage(s)
	6 Valeurs: Long.= 1.500m
Larg.= 350m

Superficie= 52 Ha
	6 Nom: /
	6 Voie: /
	6 Lieu-dit: Chalvet
	6 Localite: BASSE-POINTE
	6 Code postal: 97218
	6 BP: /
	6 Coordonnees_long: 61
	6 Coordonnees_long °: 06
	6 Coordonnees_long ': 05
	6 Coordonnees_long ": O
	6 Coordonnees_Lat: 14
	6 Coordonnees_Lat °: 50
	6 Coordonnees_Lat ': 32
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 61
	6 Coordonnees point depart_long °: 05
	6 Coordonnees point depart_long ': 38
	6 Coordonnees point depart_long ": O
	6 Coordonnees point depart_lat: 14
	6 Coordonnees point depart_lat °: 50
	6 Coordonnees point depart_lat ': 19
	6 Coordonnees point depart_lat ": N
	6 Coordonnees point arrivee_long: 61
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 06
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 17
	6 Coordonnees point arrivee_long ": O
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 14
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 50
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 58
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": N
	6 Communes traversees: BASSE-POINTE
	6 Precision document d'urbanisme: Plan Local d'Urbanisme de la ville de BASSE-POINTE
Zones A1 et N1 (pour ces 2 zonages: une mise en compatibilité du PLU avec les projet est en préparation) 
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: /



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: BASSE-POINTE
	 Projet parc national: Oui
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: > Parc Naturel de la MARTINIQUE

> Réserve de chasse et de faune sauvage des habitations Leyritz, Senecourt, et Béranger

> Espaces Boisées Classés
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: > Site inscrit dans la zone tampon du site "Volcans et Forêts de la montagne Pelée et des Pitons du nord de la Martinique" inscrit au patrimoine mondial de l'UNESCO
> Site affectant le périmètre de protection des habitations Leyritz, Pécoul (toutes 2 classées monum. histor.), Chalvet, et Gradis
> Projet affectant les sites archéologiques des habitations Moulin-L-Etang, Pécoul, Leyritz, et Eyma
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Sera confirmé par des analyses ultérieures des sols en place
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: PPRN de 2013: aléas pour séismes, inondations, et cyclones (en période cyclonique)
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Approuvé

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Matériaux de remblais / déblais (les études d'exécutions confirmeront ou infirmeront des excédents de matériaux)
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Dans tous les documents contractuels, il est prévu que la Conception, la Réalisation, et l'Exploitation du projet se feront -sans condition- selon une démarche HQE.

Cibles HQE ici concernées (liste non-exhaustive) :
> Limitation de la consommation des ressources: énergies, eaux, production de déchets, etc.
> Gestion des systèmes d'assainissement des zones de vie et des zones aéronautiques, en fonction de la qualité des effluents
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Projet susceptible d'entraîner des perturbations/destructions de la biodiversité existante de manière directe (emprise des aménagements) et indirecte (gènes inhérentes à l'activité aéronautique)
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Exclusivement de l'espace agricole
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Rubrique 4734 de la nomenclature ICPE (stockage de carburant); toutefois à confirmer en phase AVP des études de conception
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Ceux du PPRN (séismes, inondations, cyclones)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: 
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Vibrations modérées inhérentes aux manoeuvres des aéronefs
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Gaz de combustion des moteurs des aéronefs

Rejets issus du trafic routier induit par l'existence de l'infrastructure

Emissions de poussières en phase travaux du projet

Rejets de particules provenant des engins de chantier en phase travaux du projet
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Eclairage de l'infrastructure
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Eaux usées de la zone des bâtiments évacuées dans une station autonome, puis rejetées dans le milieu naturel
Eaux pluviales du site du projet rejetées dans le milieu naturel après ouvrage de rétention
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Eaux usées
Eaux pluviales
Eaux d'extinction d'incendies ou eaux accidentellement polluées
Eaux de lavage
etc.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Pas de déchets dangereux ou inertes

Déchets non-dangereux engendrés tant en phase travaux qu'en phase exploitation de l'aérodrome
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Oui
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Susceptibilité modérée et encadrée par tous les documents contractuels de la conception du projet, visant à l'inserer en prenant en compte les grands enjeux du site (patrimoniaux, paysagers, archéologiques, etc.)
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Modifications essentiellement inhérentes à la réglementation relative aux aménagements autorisés aux alentours d'un aérodrome
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Emissions sonores aériennes
Emissions sonores issues du trafic routier de desserte de l'infrastructure
Emissions sonores en phase travaux du projet
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Issus principalement des Etudes Préliminaires du projet, ce serait:

> Déchets (liés à l'accueil du public, à l'entretien des espaces verts, aux activités de bureau, et à l'entretien des aéronefs): le projet sera muni d'un plan de gestion des déchets

> PLU: le projet traverse des parcelles classées A1 (surface à forte protection agricole) et N1 (surface natuelle à protéger de l'urbanisation), ce qui a conduit à demander la mise en comptabilité du PLU avec le projet

> Phase travaux: SOPAE intégré à la consultation des entreprises; et PAE à fournir par les entreprises dans leur offre

	4: 
	 Description: Cette liste sera affinée et très probablement renchérie au fur et à mesure de l'évolution de la conception du projet :

> Mesures d'évitement, de réduction et de compensation dans le cadre du maintien de la biodiversité
> Mise en place d'un bassin de rétention en prévision de fortes pluies, équipé d'un séparateur à 
hydrocarbures ainsi que d'un ouvrage de régulation du débit
> Etanchéité des sols garantie afin de maitriser la pollution des sols
> Traitement des eaux vannes et ménagères par un système d'assainissement autonome
> Mise en place d'installations de traitement de filtration des rejets atmosphériques
> Mesures d'évitement, de réduction et de compensation dans le cadre du maintien de la biodiversité: conservation d'espaces boisés, mesures visant à limiter les risques de pollution des milieux, aménagements paysagers favorables à la biodiversité, reconstitution d'habitats détruits, etc.
> Plan de gestion du bruit : isolement acoustique des bâtiments, vibrations, étude des cônes de bruits, etc.
> Mise en place de systèmes de production d'énergies renouvelables (panneaux photovoltaïques ou autre)
> Mise en place d'une stratégie environnementale relative à l'infrastructure: suivi de l'impact sur le milieu, sur les espèces, sur la gestion des déchets, etc.
> Proposition envisagée de mesures de protection des milieux sensibles hors emprise du projet
> Mise en place de consignes relatives au stockages des déchets, à la gestion des situations accidentelles, à la protection du milieu naturel, etc.
> Prise en compte évolutive de l'articulation du projet avec les plans et programmes du territoire: PLU, SMVM, SCOT, PADDMA


	7: 
	 Auto-evaluation: Dans sa conception, le projet comporte une prise en compte drastique des enjeux environnementaux afférant au site d'implantation, notamment :
> Recensement exhaustif des contraintes environnementales et fourniture de réponses réglementaires
> Conception reposant entièrement sur la doctrine ERC (Eviter-Réduire-Compenser) et l'Ecoconception
> Performances environnementales du bâti: démarche HQE en vue d'une labelisation HQE-Bâtiment-Durable
> Intégration paysagère du projet via un important programme paysager
> Prise en compte de risques naturels: étude hydraulique, dossier Loi/Eau, prise en compte du PPR, etc
> Importantes mesures de préservation des mileux aquatiques et naturels en phase de chantier
> Etc... 
Au regard de ces éléments, une Evaluation Environnementale ne nous parait pas nécessaire pour une bonne prise en compte de l'Environnement tout au long de la vie du projet
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